

Séance ordinaire du 14 juillet 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 14 juillet 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, M. Éric Ménard et M. Benoit Pepin.

Formant quorum sous la présidence de Madame Marie-Ève Goos, présidente d’assemblée.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.

Messieurs Yvan Pinsonneault, maire et Rhéal Grenier, conseiller sont absents.



ORDRE DU JOUR

	1    Ouverture de la séance

	2    Adoption de l’ordre du jour


	3    Adoption du procès-verbal de la séance antérieure 
     

	
	3.1
	Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin, 19 h 00


	4             Administration générale

	
	4.1
	Liste des comptes à payer 

	
	
	4.1.1 Liste des comptes à payer 2025


	
	4.2
	Conseil municipal 
4.2.1 Demande de divers organismes
4.2.2 Adoption d’une directive particulière – Ministère de la Langue française


	
	4.3   Gestion financière et administrative
          4.3.1 Paiement des heures accumulées
          4.3.2 Réclamation bris de phare d’auto (balle de baseball)
          4.3.3 Réclamation bris de revêtement de cabanon (rondelle de hockey)


	
	4.4
	Service des Incendies

	
	
	4.4.1 Rapports d’événements  
4.4.2 Dépôt du projet de règlement 350-25 modifiant le Schéma d’aménagement et de
         développement révisé de la MRC de Rouville
4.4.3 Nomination de M. Éric Davignon au poste de lieutenant
4.4.4 Dépôt du bilan semestriel 2025 du Bureau régional prévention des incendies de la
         MRC de Rouville


	5
	Transport & bâtiment

	
	5.1
	Voirie & réseau routier
5.1.1 Décompte progressif # 1 – Travaux de correction de pavage 2025
5.1.2 Adjudication contrat de déneigement et entretien d’hiver des rues et des rangs de la
         Municipalité d’Ange-Gardien pour les saisons hivernales 2025-2028


	
	5.2
	Bâtiment et terrain
5.2.1 Entretien et enneigement du parc des glissades 


	6
	Hygiène du milieu

	
	6.1 Réservoir, Réseau de distribution d’eau et usine épuration
           6.1.1 Adhésion, Service d’achat regroupé de l’UMQ – Sulfate d’aluminium (Alun)


	7
	Aménagement, urbanisme et développement

	
	7.1


	Aménagement, urbanisme et zonage
7.1.1 Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’utilisation à une fin autre qu’agricole
         pour le lot 6 574 048 
7.1.2 Adoption de la résolution – Demande de PPCMOI numéro 2025-001 – Projet
         particulier de construction situé sur les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus
         dans les zones 117-118 – Lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et
         3 518 152 du cadastre du Québec

	8
	Loisirs et culture

	
	8.1
	Activités récréatives et culturelle
8.1.1 Embauche d’une accompagnatrice au camp de jour 2025
8.1.2 Sortie pour le CF de Montréal


	
	          

	9
	Divers & affaires nouvelles

	
	Période de questions

	10
	
	 Levée de la séance




RÉSOLUTION 07-142-25
NOMINATION DE LA PRÉSIDENTE D’ASSEMBLÉE

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard de nommer madame Marie-Ève Goos, présidente d’assemblée.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468186]RÉSOLUTION 07-143-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk203468308]RÉSOLUTION 07-144-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 JUIN, 19H00

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M.  Charles Choquette et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin, 19h00.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468353]RÉSOLUTION 07-145-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 30 juin 2025.

Il est proposé par M.  Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                       295 502,01 $
· Déboursés directs :                      500,00 $
· Salaires :                                 78 799,85 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 07-146-25
DEMANDE DU CPE BAMBIN CLUB

Considérant la Loi favorisant l’équité dans l’accès aux services de gardes éducatifs à l’enfance subventionnés dispensés par les titulaires de permis (PL95) adopté et sanctionné le 4 juin 2025 par l’Assemblée nationale du Québec;

Considérant que ladite Loi prévoit qu’un titulaire de permis dont les services de garde sont subventionnés peut prioriser l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire d’une municipalité locale avec laquelle le titulaire de permis a conclu une entente écrite visant à prioriser l’admission de tels enfants dans son installation en échange d’une contrepartie;

Considérant que le nombre d’enfants nouvellement admis au cours d’un exercice financier, et pouvant être priorisés, ne peut excéder la moitié du nombre total d’enfants admis (50%) par un titulaire de permis dont les services de garde sont subventionnés pendant cette période à moins qu’une entente n’ait été en vigueur avant le 28 mai 2025, dans le cas d’un établissement d’enseignement donné, d’un employeur donné ou d’une municipalité donnée;

Considérant que les résidents de la Municipalité d’Ange-Gardien bénéficient de priorité d’admission au CPE Bambin Club par une entente confirmée par la résolution numéro 02-710-24, adoptée le       12 février 2024, par le conseil d’administration du CPE Bambin Club;
Considérant que la résolution 02-710-24 ne prévoit pas de contrepartie en retour des places priorisées, que cet élément n’est pas obligatoire pour confirmer le droit acquis prévu par la Loi, mais qu’une nouvelle entente devra être conclue pour l’intégrer;

Considérant que la Municipalité contribue annuellement au CPE Bambin Club par une aide financière correspondant aux coûts du déneigement de deux stationnements utilisés par le CPE Bambin Club;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien confirme une contribution financière de 5 000$ pour le projet de cour extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire de la Municipalité.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468471]RÉSOLUTION 07-147-25
DIRECTIVE PARTICULIÈRE RELATIVE À L’UTILISATION D’UNE LANGUE AUTRE QUE LA LANGUE OFFICIELLE

Considérant que la Municipalité doit, en vertu de l’article 29.15 de la Charte de la langue française, adopter par résolution une directive particulière relative à l’utilisation d’une langue autre que la langue officielle et doit la transmettre au ministre de la Langue française avant le 1er septembre 2025; 

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien utilise exclusivement la langue officielle, soit le français, et qu’elle n’a recours à aucune des exceptions prévues à la Charte ou aux règlements; 

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’informer le Ministère de la langue française que la municipalité d’Ange-Gardien utilise exclusivement le français dans toutes ses communications.

Il est également résolu que la présente résolution tienne lieu de directive en vertu de l’article 29.15 de la Charte de la langue française et qu’elle soit diffusée sur le site Internet de la Municipalité.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468526]RÉSOLUTION 07-148-25
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux employés municipaux, selon les recommandations de madame Brigitte Vachon, directrice générale, ainsi que du rapport préparé par la directrice des Services administratifs, madame Carole Latour, soumis aux membres du conseil.

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk203468570]RÉSOLUTION 07-149-25
RÉCLAMATION SUITE À DES DOMMAGES CAUSÉS SUR UNE VOITURE 

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien défraie les coûts pour les dommages causés par une balle de baseball sur la voiture de la résidente demeurant au 138 rue Saint-Georges au montant 1 744,02 $, taxes incluses, selon l’estimation de Carstar Arsenault Granby.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468675]RÉSOLUTION 07-150-25
RÉCLAMATION SUITE À DES DOMMAGES CAUSÉS SUR REVÊTEMENT D’UN CABANON

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien défraie les coûts pour les dommages causés sur le revêtement du cabanon de la résidente du 218, rue Saint-Jean par une rondelle provenant de la patinoire multisport couverte.

Il est également résolu de vérifier la possibilité d’ajouter une protection supplémentaire afin d’éviter ces incidents.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468724]RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


[bookmark: _Hlk203468803]DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 350-25 MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ

[bookmark: _Hlk203374478]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du projet de règlement 350-25 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Rouville.


[bookmark: _Hlk203468898]RÉSOLUTION 07-151-25
NOMINATION DE MONSIEUR ÉRIC DAVIGNON AU POSTE DE LIEUTENANT 

Suite aux recommandations de monsieur Philippe Chartrand, directeur du Service des incendies, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu de nommer monsieur Éric Davignon au poste de lieutenant, en remplacement de monsieur Maxime Brien.

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk203468986]DÉPÔT DU BILAN SEMESTRIEL 2025 BUREAU RÉGIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES DE LA MRC DE ROUVILLE

La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du bilan semestriel 2025 du Bureau régional de la Prévention des incendies de la MRC de Rouville.


[bookmark: _Hlk203469046]RÉSOLUTION 07-152-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF #1 – TRAVAUX DE CORRECTION DE PAVAGE 2025

Considérant la recommandation de paiement de la compagnie Tetra Tech QI Inc., en date du 12 juin dernier, pour les travaux de correction de pavage 2025, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 1, au montant de 215 127,89 $, taxes incluses, à MSA Infrastructures Inc.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203469093]RÉSOLUTION 07-153-25
ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT ET L’ENTRETIEN D’HIVER DES RUES ET DES RANGS DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN POUR LES SAISONS HIVERNALES 2025 À 2028

Considérant que des soumissions ont été demandées via le système électronique d’appel d’offres SEAO et ont été ouvertes le 27 juin dernier, pour le déneigement et l’entretien d’hiver des rues et des rangs de la municipalité d’Ange-Gardien pour les saisons hivernales 2025 à 2028;

Considérant les trois soumissions reçues à savoir : 

	SOUMISSIONNAIRES
	PRIX taxes incluses
1 an
	PRIX taxes incluses
3 ans

	Les entreprises J. Provost inc. et
Roger Dion & Fils 2006 inc.
	248 749,40 $
	854 248,19 $

	Entreprise BBN inc.
	301 981,40 $
	905 944,30 $

	Gestion Dexsen inc.
	298 061,50 $
	1 028,088,63 $



Considérant la recommandation du directeur des Services techniques, datée du 1er juillet 2025;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’accorder le contrat pour le déneigement et l’entretien d’hiver des rues et des rangs de la municipalité d’Ange-Gardien pour les saisons hivernales 2025 à 2028, au plus bas soumissionnaire conforme, soit Les entreprises J. Provost inc., et Roger Dion & Fils 2006 inc. pour les trois (3) prochaines années, soit pour les saisons 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028, selon l’offre soumise au montant de 854 248,19 $, taxes incluses.

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk203469162]RÉSOLUTION 07-154-25
ENTRETIEN ET ENNEIGEMENT DU PARC DES GLISSADES

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’accepter l’offre de services de la compagnie Conceptions Snotech Inc. du 10 juin dernier, au montant de 
15 850 $, taxes en sus, pour les services d’aménagement, de construction et l’entretien des installations au Parc des glissades.

Il est également résolu d’octroyer le contrat pour le service de fabrication de neige à la compagnie Surfaçage Expert Inc., au montant de 5 975 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203469351]RÉSOLUTION 07-155-25
MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC - APPEL D’OFFRES 
CHI-2026-2027 – ACHAT DE DIFFÉRENTS PRODUITS CHIMIQUES UTILISÉS POUR LE TRAITEMENT DES EAUX

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a reçu une proposition de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom d’autres organisations municipales intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de cinq (5) différents produits chimiques utilisés dans le traitement des eaux usées et potables : Chlore gazeux 907.2 kg et 68 kg, Hydroxyde de sodium en contenant, Silicate de sodium N en vrac, en tôte de 1000 litres, ou baril de 200 kg.liq., Sulfate d’aluminium, Sulfate ferrique, Hypodroxyde de sodium en vrac ainsi qu’un avis d’intention pour un achat regroupé de chaux calcique en vrac; 

Considérant que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal :

· Permettent à une municipalité de conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de matériel;

· Précisent que les règles d’adjudication des contrats par une municipalité s’appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles;

· Précisent que le présent processus contractuel et assujetti au « Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement » adopté par le conseil d’administration de l’UMQ;

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien désire participer à cet achat regroupé pour se procurer du sulfate d’aluminium (alun) dans les quantités nécessaires pour ses activités des années 2026 et 2027;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long; 

Que la municipalité d’Ange-Gardien confirme son adhésion au regroupement d’achats CHI-2026-2027 mis en place par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) visant à l’achat de sulfate d’aluminium (alun) pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027 ou selon les durées contenues dans l’appel d’offres ;

Que la municipalité d’Ange-Gardien confie à l'UMQ le mandat de préparer, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres ou un avis d’intention pour adjuger un ou des contrats d’achats regroupés couvrant la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027;

Que, pour permettre à l’UMQ de préparer son appel d’offres, la municipalité d’Ange-Gardien s’engage à fournir à l’UMQ les noms et quantités de produits chimiques dont elle aura besoin annuellement en remplissant le formulaire d’inscription en ligne à la date fixée;

Que la municipalité d’Ange-Gardien confie à l’UMQ le mandat d’analyse des soumissions déposées et de l’adjudication des contrats, selon les termes prévus au document d’appel d’offres et de la loi applicable;

Que si l’UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé;

Que la municipalité d’Ange-Gardien reconnaît que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants. Ledit taux est fixé à 1.6 % pour les organisations membres de l’UMQ et à 3.5 % pour celles non membres de l’UMQ;

Qu’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’Union des municipalités du Québec.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203469632]RÉSOLUTION 07-156-25
DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’UTILISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES POUR LE LOT 6 574 048

Considérant la demande d’autorisation à la CPTAQ reçue et ayant pour objet l’utilisation à des fins autres qu’agricoles pour le lot 6 574 048 du cadastre Québec;

Considérant qu’un avis de conformité a été émis par la Commission de la protection du territoire agricole le 4 août 2023 et que cet avis mentionnait la possibilité de construire une résidence dans la superficie de droit acquis sans l’autorisation de la Commission, à condition de respecter le délai d’un an à partir de la vente;

Considérant que les requérants avaient déjà entamé les démarches avant l’entrée en vigueur du projet de loi 86;

Considérant que le projet de construction est conforme à la réglementation municipale;

Considérant que le projet ne vient pas nuire aux activités agricoles actuelles;

Considérant l’absence d’impact défavorable pour la zone et les activités agricoles;

Considérant que les objectifs de l’article 62 de la LPTAA sont respectés;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien appuie la présente demande d’autorisation d’utilisation à des fins autres qu’agricoles présentée à la CPTAQ.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203469734]RÉSOLUTION 07-157-25
ADOPTION DE LA RÉSOLUTION – DEMANDE DE PPCMOI NUMÉRO 2025-001 – PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION SITUÉ SUR LES RUES COLOMBES, CASIMIR ET DES GEAIS-BLEUS DANS LES ZONES    117-118 – LOTS 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 ET 3 518 152 DU CADASTRE DU QUÉBEC

Considérant qu’une demande de projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été déposée par 9433-5478 Québec Inc. pour les lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du Cadastre du Québec afin de permettre la réalisation d’un projet de développement résidentiel totalisant 48 logements et qu’elle concerne un projet admissible;

Considérant que le projet est situé dans les zones 117 et 118;

Considérant que les immeubles visés par la demande sont représentés au Plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025;

Considérant que les matériaux de revêtement extérieur pour l’ensemble des bâtiments principaux visés par la demande sont de l’acier vertical, de l’acier horizontal ainsi que de la brique, tel qu’illustré sur les plans fournis avec la demande;

Considérant que, conformément à la loi, le Comité consultatif d’urbanisme (ci-après : le « CCU ») a été consulté sur le projet lors de son assemblée régulière tenue le 17 février 2025;

Considérant que le CCU juge que le projet respecte le plan d’urbanisme de la Municipalité, principalement en ce qui a trait à la sauvegarde d’espaces verts et la promotion de la végétalisation ainsi qu’à la favorisation de l’espace disponible à l’intérieur du périmètre d’urbanisation et la densification de la trame urbaine;

Considérant que le CCU juge que le projet est conforme aux principes de développement durable, notamment en assurant une intégration harmonieuse du projet dans l’environnement complexe actuel et en présentant une viabilité à long terme;

Considérant que le CCU juge que les usages du projet sont compatibles avec le milieu environnemental et bien intégrés puisque la densification du secteur se fera en gradation, tout en respectant le cadre bâti actuel;

Considérant que le CCU juge que le projet comporte des avantages de mise en valeur avec la création d’un nouveau parc et d’une piste cyclable adaptée dans le secteur;

Considérant que le CCU juge que l’aménagement du talus coupe-son exigé par la MRC de Rouville, d’une haie pour certains terrains et la construction des logements multifamiliaux adjacents à la route 235 diminueront considérablement le bruit de la circulation, ce qui sera bénéfique pour les secteurs existants et à venir;

Considérant que l’installation de plusieurs lampadaires pour le projet augmentera la sécurité du secteur et permettra l’harmonisation avec les rues avoisinantes;

Considérant que le projet contribuera à la création de nouveaux logements sur le territoire de la Municipalité en optimisant les infrastructures déjà en place;

Considérant que le projet contribue à enrichir le patrimoine bâti et le bien-être des familles du nouveau secteur, mais aussi du secteur environnant déjà bâti en lien avec les aménagements qui seront mis en place, soit la création d’une nouvelle piste cyclable et d’un nouveau parc;

Considérant que le CCU jugeait favorable de régulariser certaines dérogations au règlement de zonage 617-05, au règlement de lotissement 618-05 et au règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 759-14, dont les effets de la demande de PPCMOI se résumaient initialement ainsi :

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :
· Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements;
· Fixer le nombre d’étages maximal à 3 au lieu de 2;
· Fixer la marge de recul latérale minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étages à 3,5 mètres au lieu de 5 mètres;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :
· Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements;
· Fixer le nombre d’étages maximal à 3 au lieu de 2;
· Fixer la marge de recul arrière minimale à 9,75 mètres au lieu de 17,81 mètres;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres;
· Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2;

3.	Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le plan d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements;
· Fixer le nombre d’étages maximal à 3 au lieu de 2;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres;
· Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2;

4.        Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements;
· Fixer le nombre d’étages maximal à 3 au lieu de 2;
· Fixer la profondeur moyenne minimale du lot, pour l’usage d’habitation multifamiliale, à 24,32 mètres au lieu de 30 mètres;
· Fixer la marge de recul latérale minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étages à 3,5 mètres au lieu de 5 mètres;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

5.        Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #5 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 6,79 mètres au lieu de 7,57 mètres;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2;

6.        Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #6 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 6,79 mètres au lieu de 11,05 mètres;
· Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres;
· Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

7.        Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #7 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 8,13 mètres au lieu de 22,11 mètres;
· Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres;
· Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

8.        Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #8 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 6,79 mètres au lieu de 7,62 mètres;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

9.	Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #9 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 5,33 mètres au lieu de 8,53 mètres;
· Permettre le stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

10.      Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #10 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la profondeur moyenne minimale du lot, pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée, à 23,71 mètres au lieu de 30 mètres;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

11.	Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #11 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la profondeur moyenne minimale du lot, pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée, à 29,28 mètres au lieu de 30 mètres;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

12.	Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #12 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025;

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 14,81 mètres au lieu de 17,53 mètres;
· Fixer la largeur minimale continue d’un lot intérieur pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée à 9,88 mètres au lieu de 12 mètres;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

13.	Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #13 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 :

· Fixer la marge de recul arrière minimale à 17,12 mètres au lieu de 18,23 mètres;
· Fixer la largeur minimale continue d’un lot de coin pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée à 11 mètres au lieu de 15 mètres;
· Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2.

Considérant que la demande de PPCMOI a été soumise au CCU pour analyse le 17 février 2025, lequel recommande favorablement à l’unanimité l’autorisation de la demande de PPCMOI au conseil municipal, sous certaines conditions;

Considérant que le premier projet de résolution a été adopté par la résolution 03-069-25 lors de la séance ordinaire du conseil le 17 mars 2025;

Considérant que la consultation publique a eu lieu le 7 avril 2025;

Considérant qu’un deuxième projet de résolution a été adopté par la résolution 06-138-25 lors de la séance ordinaire du conseil le 9 juin 2025;

Considérant qu’un avis public aux personnes intéressés ayant le droit de signer une demande de soumission d’une disposition du projet de résolution à l’approbation des personnes habiles à voter a été publié le 23 juin 2025;

Considérant que la Municipalité a reçu le 1er juillet 2025 une demande de soumission à l’approbation des personnes habiles à voter signée par des personnes habiles à voter uniquement relativement aux dispositions 45 et 48 du second projet de résolution 06-138-25;

Considérant que la Municipalité n’entend pas poursuivre le processus d’approbation référendaire pour les dispositions 45 et 48 du second projet de résolution 06-138-25 et verra à identifier une autre solution avec le requérant relativement à ces aspects dérogatoires du projet;

Considérant que la Municipalité peut adopter, conformément aux articles 145.38 et 135 al.2 de la LAU, avec les adaptations nécessaires, une résolution accordant la demande de PPCMOI relativement à toutes les dispositions du second projet de résolution 06-138-25 qui n’ont fait l’objet d’aucune demande valide des personnes habiles à voter;

Considérant que la Municipalité décide donc d’accorder la demande de PPCMOI en retirant les dispositions 45 et 48 du second projet de résolution 06-138-25 et aux conditions exprimées à la présente résolution;

Considérant que la Municipalité refuse la demande de PPCMOI quant aux aspects dérogatoires du projet visés par les dispositions 45 et 48 du second projet de résolution 06-138-25 aux motifs exprimés ci-avant;

Considérant que la Municipalité reprend, au soutien de sa décision d’autoriser la demande de PPCMOI, l’avis du CCU exprimé dans les paragraphes ci-dessous; 

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu :

D’accorder la demande de PPCMOI 2025-001 – Projet particulier de construction situé sur les rues Colombes, Casimir et des Geais-Bleus dans les zones 117-118 – lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, selon les dérogations et conditions énumérées aux dispositions suivantes :

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le plan projet d’implantation et de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute 4674, daté du 10 février 2025 (ci-après le « Plan projet d’implantation »): Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements alors que le Règlement de zonage autorise dans la zone 117 l’usage d’habitation multifamiliale de 4 logements;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer le nombre d’étages maximal à 3 étages alors que l’article 2.3.2 b) du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes de la zone 117, prévoit un nombre d’étages maximal à 2 étages;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul latérale minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étages à 3,5 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #1 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements alors que le Règlement de zonage autorise dans la zone 117 l’usage d’habitation multifamiliale de 4 logements;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer le nombre d’étages maximal à 3 étages alors que l’article 2.3.2 b) du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes de la zone 117, prévoit un nombre d’étages maximal à 2 étages;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 9,75 mètres plutôt qu’à 17,81 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 9.7.2 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre tel que le prévoit l’article 9.5.1 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #2 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements alors que le Règlement de zonage autorise dans la zone 117 l’usage d’habitation multifamiliale de 4 logements;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer le nombre d’étages maximal à 3 étages alors que l’article 2.3.2 b) du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes de la zone 117, prévoit un nombre d’étages maximal à 2 étages;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 9.7.2 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre tel que le prévoit l’article 9.5.1 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #3 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le Plan projet d’implantation : Autoriser l’usage d’habitation multifamiliale de 6 logements alors que le Règlement de zonage autorise dans la zone 117 l’usage d’habitation multifamiliale de 4 logements;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer le nombre d’étages maximal à 3 étages alors que l’article 2.3.2 b) du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes de la zone 117, prévoit un nombre d’étages maximal à 2 étages;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la profondeur moyenne minimale du lot pour l’usage d’habitation multifamiliale, à 24,32 mètres au lieu de 30 mètres tel que le prévoit l’article 5.3 du Règlement de lotissement;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul latérale minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étages à 3,5 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #4 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #5 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 6,79 mètres plutôt qu’à 7,57 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #5 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #5 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #6 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 6,79 mètres plutôt qu’à 11,05 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #6 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 9.7.2 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #6 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre tel que le prévoit l’article 9.5.1 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #6 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #7 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 8,13 mètres plutôt qu’à 22,11 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #7 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale d’un accès à un stationnement qui sert d’entrée et de sortie à 3 mètres au lieu de 5 mètres tel que le prévoit l’article 9.7.2 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #7 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la distance minimale entre une aire de stationnement accessoire à un usage résidentiel, comportant 5 cases et plus, et toute ligne de propriété à 0 mètre au lieu de 1 mètre tel que le prévoit l’article 9.5.1 du Règlement de zonage;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #7 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #8 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 6,79 mètres plutôt qu’à 7,62 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #8 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #8 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #9 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la marge de recul arrière minimale de 25% à 5,33 mètres plutôt qu’à 8,53 mètres tel que le prévoit l’article 6.2.1 du Règlement de zonage, référant à la grille des usages et des normes dans la zone 117;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #9 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre l’aire de stationnement en cour avant pour une habitation multifamiliale alors que l’article 9.4.1 du Règlement de zonage exige que l’aire de stationnement soit implantée en cour latérale ou arrière;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #9 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #10 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la profondeur moyenne minimale du lot pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée d’un lot de coin, à 23,71 mètres au lieu de 30 mètres tel que le prévoit l’article 5.3 du Règlement de lotissement;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #10 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #11 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la profondeur moyenne minimale du lot pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée d’un lot intérieur à 29,28 mètres au lieu de 30 mètres tel que le prévoit l’article 5.3 du Règlement de lotissement;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #11 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #12 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale continue d’un lot intérieur pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée à 9,88 mètres au lieu de 12 mètres tel que le prévoit l’article 5.3 du Règlement de lotissement;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #12 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #13 » sur le Plan projet d’implantation : Fixer la largeur minimale continue d’un lot de coin pour l’usage d’habitation unifamiliale jumelée à 11 mètres au lieu de 15 mètres tel que le prévoit l’article 5.3 du Règlement de lotissement;

1. Concernant la propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot #13 » sur le Plan projet d’implantation : Permettre 3 types de matériaux de revêtement extérieur au lieu de 2, tel que le prévoit l’article 3.2.2 b) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;

1. Que les conditions suivantes s’appliquent à l’égard de tous les futurs lots #1 à 13 du Plan projet d’implantation :

1. Que ces modalités soient prévues dans une entente relative aux travaux municipaux, à être conclue avec la Municipalité conformément aux dispositions du Règlement 888-22, sans restreindre le droit de la Municipalité d’exiger toute autre modalité afin d’assurer la bonne exécution du projet;
1. Que les eaux du ruissellement entrant dans un cours d’eau ou un de ses tributaires en provenance du projet de développement soit fait conformément aux dispositions du règlement régional numéro 222-06 sur l’écoulement des eaux;
1. Que tous travaux, incluant la construction, devront faire l’objet d’une demande de permis et/ou de certificat d’autorisation conformément à la réglementation en vigueur au moment de la demande;
1. Qu’un plan de la localisation et de la description de tous les ouvrages concernant l’aménagement paysager des espaces libres projetés devra être fourni à la Municipalité avec la demande de permis et/ou de certificat d’autorisation conformément au règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) pour chaque propriété.
De refuser, pour les motifs exprimés dans le préambule de la présente résolution, la demande de PPCMOI 2025-001 quant aux dérogations visées par les dispositions 45 et 48 du second projet de résolution 06-138-25 relativement à la marge de recul arrière minimale pour les futurs lots #12 et #13 du Plan projet d’implantation.  
Adopté à l’unanimité.



Les membres du conseil ayant pris connaissance du libellé de la résolution numéro 
07-157-25 relatif à la demande de PPCMOI numéro 2025-001, une dispense de lecture est accordée et une copie est disponible dans la salle du conseil municipale pour les personnes présentes.


[bookmark: _Hlk203469878]RÉSOLUTION 07-158-25
ENTÉRINER L’EMBAUCHE ACCOMPAGNATRICE POUR LE CAMP DE JOUR 2025

Suite au rapport soumis par la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, relativement à l’embauche d’une accompagnatrice pour le camp de jour 2025, il est proposé par M.
Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’entériner l’embauche, pour le camp de jour 2025, de Léane Signoret pour les besoins de la semaine du 23 juin au 27 juin aux conditions décrites dans le rapport de la directrice des loisirs.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203469953]RÉSOLUTION 07-159-25
SORTIE POUR LE CF DE MONTRÉAL

Considérant que M. Madhi Gabriel Roani, entraîneur de soccer a proposé une sortie pour assister à une joute du CF de Montréal, le samedi 23 août prochain, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles Choquette et résolu :

· D’autoriser la tenue de l’activité
· De proposer du transport en autobus au coût de 15$ par personne
· D’assumer les dépenses relatives à l’événement de M. Jean-Pierre Papppalardo ainsi que d’un deuxième accompagnateur choisi par ce dernier.
Adopté à l’unanimité.







Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.




RÉSOLUTION 07-160-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.




_____________________________			_____________________________________
Marie-Ève Goos, présidente d’assemblée		Brigitte Vachon, directrice générale



Je, Marie-Ève Goos atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.




________________________________
Marie-Ève Goos, présidente d’assemblée 

